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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 17 mai 2006 
 
Le Conseil fédéral menace les vergers suisses 
 

Le contenu du message relatif à la « Politique agricole 2011 » a créé la surprise au sein de la Fruit-

Union Suisse. L’association déplore en particulier l’absence d’un passage selon lequel la 

Confédération verserait à l’avenir une aide à l’utilisation en faveur des fruits à pépins et à noyaux. 

Dans le cadre de la procédure de consultation, la FUS et d’autres milieux non directement actifs 

dans la branche fruitière avaient exigé une telle aide. L’introduction d’une aide à l’utilisation 

mettrait un frein à la diminution des arbres fruitiers sur prairies et champs suisses – soit dit en 

passant sans effet sur les coûts – et garantirait aussi l’approvisionnement en fruits de 

transformation.  

 

Dans la procédure de consultation relative à la « Politique agricole 2011 » (AP 2011), la Fruit-Union Suisse 

(FUS) avait exigé la mise en œuvre de différentes mesures en faveur de la branche fruitière suisse. Elle 

s’était notamment engagée pour l’introduction d’une aide à l’utilisation pour les fruits à pépins et à noyaux. 

Cette mesure empêcherait une nouvelle diminution des arbres fruitiers de plein champ en Suisse et 

garantirait par-là même l’approvisionnement en fruits indigènes pour la transformation. L’aide bénéficierait 

aux producteurs qui livrent leurs fruits à l’industrie de transformation. Selon la proposition de la FUS, l’aide 

à l’utilisation aurait peut être financée au moyen des subventions à l’exportation qui vont être supprimées. 

Pour la Confédération, cette aide est neutre du pont de vue des finances. 

 

La décision du Conseil fédéral semble d’autant moins compréhensible à la FUS que lors de la procédure 

de consultation, outre la branche fruitière, différents cantons, organisations agricoles, partis, organisations 

de protection de la nature et autres milieux s’étaient prononcés en faveur de l’introduction d’un « article sur 

l’aide à l’utilisation » dans la loi sur l’agriculture. Selon l’avis de la Fruit-Union Suisse, il revient désormais 

au Parlement de corriger cette situation au moment des débats sur la politique agricole 2011. 

 

Le maintien et l’entretien des arbres fruitiers sont importants pour l’approvisionnement en fruits de 

transformation et en particulier de fruits à cidre en Suisse. De plus, les vergers hautes tiges font partie du 

patrimoine culturel, caractérisent le paysage suisse et sont très précieux sur le plan écologique.  
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